
INTERREG IV
JOURNÉE ASSOCIATIVE CITOYENNETÉ 
18 NOVEMBRE 2009 - ROUBAIX
Compte-rendu de l’atelier 2

« Les Conseils de jeunes »

Participants :

ABDELKADER Albine, Chef de service, HORIZON9, Roubaix
BAS Gauthier, volontaire, ADICE, Roubaix
BELKALEM  Hamid,  Chargé  de  développement  réseau  parrainage,  Mission  Locale  de  Roubaix,  

Roubaix
BEN ALLAL Ismael, Service Jeunesse, Ville de Tourcoing, Tourcoing
BENZOMarc-Henri, Référent mobilité européenne, Mission Locale de Tourcoing, Tourcoing
BERNARD Valérie, Animatrice du Conseil Communal des Enfants et du Conseil Communal des Jeunes  

Ville de Mons, Mons
CALVARIO Salvatore, Président, Touscan, Roubaix
DIOUF Tidiane, Co-président, Maison des Associations, Roubaix
FLANDROIT Axel, Centre de jeunes « La Flenne », Mons
FLANDROIT Jacques, Centre de jeunes « La Flenne », Mons
GAUDFRIN Laurine, Commission jeunesse du Conseil de Développement Lille Métropole
GENEAUX Joëlle, Charleroi
GOSSET Anne, Secrétaire de Direction, Maison Pour Associations, Charleroi
GUETTICHE Sabrina, Conseillère Jeune, Conseil de jeunes, Roubaix
HUE Jean-Denis, Animateur réseaux, Maison des Associations, Roubaix
JUNGST Henriette, Maison de jeunes Robert Beugnies de Cuesmes, Mons
KARADNour-Eddine, Coordinateur jeunesse, Ville de Roubaix, Roubaix
MENADI Brahim, Conseil de Développement Lille Métropole
NAVEAU John, Entreprise de Formation par le Travail « Le Plein Air », Mons
PRUDENT Julie, Ville de Toucoing
RANDAZZO Giani, Maison CMA, Mons
SCAMPS Sylvain, Chargé de missions, Maison des Associations, Toucoing
VOSSAERS Jean-Denis, Chef de service Jeunesse, Ville de Tourcoing, Tourcoing

I  - Introduction

Introduction par Tidiane DIOUF, administrateur à la MDA de Roubaix, présentation du déroulement de 
l’atelier,  de  sa  finalité :  faire  des  préconisations  pour  soit  une  transmission  aux  élus,  soit  évoquer  des 
possibilités de collaboration entre les conseils jeunes, voire des échanges entre les structures présentes. 
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II  - Interventions : présentation des conseils de jeunes sur les quatre territoires

Roubaix

Présentation  :  Nour-Eddine  KARAD,  Coordinateur  jeunesse,  Ville  de Roubaix  et  Sabrina  GUETTICHE, 
Conseillère Jeune 

Projection du film d’intégration des jeunes roubaisiens :  ce document présente le  conseil  de jeunes de 
Roubaix, dont la première vocation est la représentation des jeunes roubaisiens au sein d’une instance 
participative. Il a également pour but de faire participer les quartiers aux projets se déroulant dans la 
ville. 
Un conseil jeune c’est : des initiatives, une formation, la lutte contre les discriminations, un réseau et des 
personnes volontaires. Les jeunes travaillent sur des projets (cf formation méthodologie de projet) et sont 
force de proposition pour de la communication: 

- projets de citoyenneté, au vote citoyen !
- projets de logements
- la Halde, les discriminations (événement)

Le conseil de jeune permet de travailler au sein d'un réseau, voire d’interpeller un élu.

Présentation historique, mode de fonctionnement, le réseau :

Le conseil jeune est rattaché au service jeunesse (accueil loisirs, secteur jeunesse 16/25 ans) ; important de le 
situer car cela permet de s'appuyer sur le projet du service et profiter des pôles jeunesse.
Nour-Eddine  Karad anime ce conseil depuis 2005, et travaille avec les conseils  de quartiers, et sur des 
thématiques  comme  le  cadre  de  vie  et  des  projets  de  citoyenneté.  Aujourd’hui,  il  travaille  avec  un 
calendrier « prétexte » et principalement sur un axe fort : la citoyenneté (par le vote) ; car Roubaix est le 
reflet  des  réalités  de  l’absentéisme,  il  travaille  sur  ce  fil  conducteur  avec  les  pôles  jeunesse  (favorise 
sensibilisation, les droits).

Le mode de nomination se fait sur dépôt de candidatures, elles sont étudiées en recherchant l’engagement 
des jeunes (lettre de motivation), la représentativité (quartier, âge) et la pertinence des projets. Un comité 
de pilotage (élus, techniciens, mission locale, représentant de la vie associative) statue, en cherchant un 
équilibre de représentativité chez les jeunes. Finalement ce sont 40 conseillers jeunes recrutés sur la base 
du volontariat. 

Un conseil jeune c’est l’instance «     Relais     »   des jeunes sur les quartiers. 
Se  pose  la  question :  quelle  vision  ont  les  jeunes  sur  la  ville ?  Nour-Eddine Karad fait  un  travail  de 
formation auprès des jeunes en passant par différentes phases : expression puis analyse, gestion de projet, 
comment développer un réseau, prendre confiance en soi, favoriser le débat… 

Un conseil jeune c’est aussi un Réseau     :   avoir des contacts qui permettent d’arriver au bout de son projet. 
Participation des jeunes aux commissions, aux conseils de quartiers, à la mission locale, OMS...?

Sabrina GUETTICHE est conseillère jeune, elle revient sur les projets réalisés :
− discrimination avec la Halde : les jeunes roubaisiens se sentaient discriminés (réponse à un besoin)
− la  citoyenneté au vote (actualité  régionale)  :  investir  les  jeunes roubaisiens  (centres  commerciaux, 

scolaires)
− coopération interne avec une ville polonaise (envoi de jeunes) et ville algérienne (école)
− projet logement (avec l’école de la seconde chance) : rencontre entre les bailleurs et les jeunes
− journée droit de l’enfant 
− culture à Roubaix : tremplin du rire, montrer leur talent, passe ton bac d’abord (jeunes de Baudelaire, 

Turgot)
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Charleroi

Présentation : Anne GOSSET, Maison Pour Association

Le service en charge de l’animation du conseil communal des jeunes n’a pas eu  l’autorisation de venir, 
c’est donc la MPA de Charleroi qui fait la présentation. 

La vocation du conseil est de faire participer les jeunes comme les aînés, pour se faire il procède à un appel 
à  candidatures  pour  les  jeunes  domiciliés  sur  Charleroi  (19  communes).  Une campagne électorale est 
organisée
Sur 10 000 jeunes : 200 ont souhaité y participé.
102 membres : 51 conseillers, 51 suppléants. 

La MPA a un partenariat pour mettre à disposition ses salles, ses services,  TV, Radio,  par exemple la 
séance plénière est filmée et retransmise.

Après les élections, un président est désigné et avec un collaborateur, ils établissent un règlement intérieur. 
Pour chaque réunion un ordre du jour est établi, avec la  possibilité d’inviter des personnes extérieures. 
Cette instance ne peut pas prendre de décisions sauf si la majorité est constituée. Ils se réunissent en séance 
plénière  4  fois  par  an.  Ils  ont  aussi  crée  des  commissions  thématiques  (sécurité,  environnement, 
citoyenneté).

Les projets réalisés :
− une opération de sensibilisation sur le nazisme en Pologne
− une action pour une Ville propre,
− une action de sécurité routière
− un livret dénonçant la haine raciale (animations pendant la semaine contre le racisme)

Pour les conseillers c’est une opportunité, voire un tremplin pour carrière politique, ils sont mis à l’honneur, 
ils ont la possibilité d’interpeller des élus, et ils ont la possibilité de proposer deux fois par an à délibérer 
une décision au conseil municipal. 

Mons

Présentation : Valérie BERNARD, Animatrice du Conseil Communal des Enfants et du Conseil Communal 
des Jeunes 

Le conseil de jeunes réuni des habitants ayant entre 12 et 16 ans, une fois par semaine. Ils sont d’ailleurs en 
réflexion quant à la création d'une maison de jeunes comme à Charleroi. 

Les  jeunes sont élus,  ainsi  ils  mènent actuellement une vague de communication chez les  jeunes pour 
motiver des candidatures, il en faut 45 pour organiser les élections. La mobilisation n'était pas maximale 
en 2008, à voir pour 2010. 

Chaque jeune va prêter serment lors  de son investiture et témoigner en clôture. Des commissions sont 
créées mais tout le monde y participe, cela sert plus à formaliser les débats ou donner la thématique à la 
rencontre de la semaine. Ces commissions portent sur l’environnement, la solidarité, et la culture.

Les projets     :   
− organisation d’une semaine de la citoyenneté (handicap, extrême droite)
− débat  européen (projection de la  rencontre :  les  questions  sont  pertinentes,  des élus  de tout  bord 

doivent y répondre)
− discussion pour Mons capitale européenne
− intégration des immigrés
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− la crise
− formations/rencontres, notamment avec des députés, visites des parlements
− jumelage avec la ville de Vannes
− organisation des talents monstres
− sensibilisation à la consommation d’alcool
− création d’un site internet
− sensibilisation au don d’organe

L’animatrice note l’importance du regard des élus. 

Tourcoing

Présentation : Jean-Denis VOSSAERS, Chef de service Jeunesse, Ville de Tourcoing 

Le conseil communal de la jeunesse (récent : 07 novembre 2009, avant il s'agissait d'un comité consultatif 
jeunesse sous forme associative). Il travaille sur différents projets. Ce conseil est ouvert aux jeunes de 16/25 
ans (il y a toujours une appréhension à confronter les élus à des jeunes de 25 ans…). 50 membres.

La volonté est de monter un conseil communal, représentatif des quartiers, donc il y a un travail avec des 
associations de jeunes, pour interroger sur les modalités de fonctionnement.
Quelle représentativité     ?   Chaque lycée envoie un conseiller et une conseillère, les associations d’étudiants 
(2 représentants), les associations des centres sociaux et mission locale, et participation (panel de 45).

Ce conseil communal de la jeunesse est symboliquement installé dans le conseil municipal, le maire en est 
le président. Déclaration de ce dernier : « Vous avez des droits, celui de ne pas nous laisser tranquille. » 

Le conseil travaille sur le règlement intérieur, notamment sur les questions suivantes : « Quelle fréquence ? 
Régularité ? Quels sujets ? ». 

Les sujets seront les axes présentés par la politique jeunesse, leur seront aussi soumis l’idée d’une maison de 
l’étudiant et des jeunes, puis ils travailleront sur des projets (actions et festivals).

Retour sur le conseil consultatif (sous forme associative) : problème de disponibilités de mai à juin, mais 
quand même 15 sur 40 inscrits étaient actifs, et le règlement était souple. Problème aussi d’interpellation 
de jeunes du maire sans coordination.  

Grandes actions     :   
− salle de concert le grand MIX
− salle de répétition
− connaître les institutions
− actions de solidarité (Pakistan et Algérie).

Maintenant,  il  y  a davantage d’actions  de sensibilisation  tournées  vers  les  collégiens,  pour  donner  de 
l’information, une fois par an pour échanger et avoir des infos, et surtout anticiper sur le renouvellement. 

Ils ont la volonté de créer des rencontres entre jeunes notamment sur la communauté urbaine. 
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III  - Echanges

Informations complémentaires :
* Maison de jeunes : lieu où des ateliers sont organisés grâce à une ASBL
* Conseil de développement de Lille Métropole : une instance participative où la commission jeunesse est 
amenée à donner un avis sur les différentes politiques développées par LMCU. 

Les questions :

- question de la transversalité :  quels  sont les  liens  entre les  Conseils  de jeunes et les  acteurs, 
associatifs  ou  institutionnels,  oeuvrant  dans  la  citoyenneté ?  (Conseil  départemental, 
Associations, Mission Locale, Conseils de quartiers, Comités de quartier)

- question des repérages, de l’identification des personnes ressources

- quelle réflexion pour mobiliser les jeunes ?

- quelle représentativité des candidatures et quel mode de nomination : quelle prise en compte 
des critères d’appartenance à une association par exemple

- question de l’organisation des élections ?

- question de la représentativité des projets ?

- quelle  possibilité  d’intervention  légale  au  Conseil  Municipal pour  un  conseil  jeune ?  (par 
exemple à Roubaix : respect de la procédure : doit lever la séance, installation des jeunes au 
Conseil et présentation de leurs activités.)

- question  de  l’institutionnalisation  de  la  relation  entre  le  conseil  municipal  et  le  conseil  de 
jeunes, l’activité et la reconnaissance de ce dernier dépend du bon vouloir des élus.

- il y a des rapports officiels, sont-ils étudiés par les conseillers ? Quel partage d’information avec 
l’élu ?

Le  conseil  de  jeunes  joue  le  rôle  de  porte  parole,  donc  les  élus  sont  en  contact 
permanent  avec  un panel  représentatif.  De plus,  le  conseil  de  jeunes  n’est  pas  un conseil 
municipal bis, il s’agit d’éviter les contradictions. 

- quel  est  l’intérêt  pour  un  jeune  de  participer :  apprentissage  de  la  politique  et  de 
l’engagement (exemple d’une élue de Roubaix qui à l’âge de 14 ans participait au conseil de 
jeunes), connaissance du réseau associatif, participation aux comités de quartier, implication 
dans la vie de la cité. Certains ont appris à prendre la parole en public. 

- est-ce que la forme juridique du conseil jeunes convient-elle ? 

- quelle reconnaissance des politiques des jeunes ?

- le Conseil de développement est difficile d’accès ? Les jeunes apportent une vision différente 
sur  les  débats,  il  y  a  une  réelle  volonté  d’autonomiser,  et  de  se  défaire  d’un  jargon 
institutionnel.  Les procédures sont longues voire perdent leur sens,  l’attente de résultats ne 
correspond pas aux volontés des jeunes. 
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- en  Belgique  deux  voies  sont  possibles :  le  pouvoir  communal  doit-il  créer  lui-même  les 
structures pour répondre aux besoins des jeunes ? ou s’appuyer sur des structures existantes ?

- comment créer des dynamiques  communes pour éviter  les  exclusions,  les  frustrations,  voire 
l’instrumentalisation ?

- quelle formation ? 
C’est déjà formateur en soi, des valeurs sont véhiculées. De plus des jeunes 

participent à des associations. Idée de faire participer un membre du conseil jeune 
au conseil d’administration… La formation fait l’objet de proposition de la part 
des  encadrants.  La  formation  se  fait  par  la  rencontre  et  les  échanges 
d’expériences. C’est plus ludique et plus empirique. 

- quel financement :  une ligne  budgétaire  votée par  le  conseil  municipal,  puis  recherche de 
financements pour chaque projet. A Roubaix, se pose la question du mécénat.

Les propositions :

1 : Travail sur la transversalité : conseil de jeunes et autres associations

2 : Possibilité d’inscrire à l’ordre du jour du conseil communal ou municipal un point élaboré par le 
conseil jeune, recherche d’injonction décisionnelle, problème de représentativité de cette instance

3 : développer le volet formation : « rencontre avec… »

4 : Un lieu (ex maison de jeune)?, quelle place pour eux ?

5 :  Organiser  des  rencontres  entre  acteurs  d’Interreg  pour  faciliter  l’échange  d’expériences  de 
jeunes et travailler sur la mobilité.
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